
Droits rechargeables : 500 000 chômeurs floués en France !

Comment les signataires de la nouvelle convention chômage (nos amis de la CFDT, CFTC, FO, 
CGC et du  MEDEF) truandent-ils les chômeurs qui ont repris un emploi précaire ?

Un petit dessin valant mieux qu'un long discours, voici l'arnaque :

    Mercredi 18 mars 2015 
    Rassemblement  10h30
      Place de la Comedie 
         (Tram B arrêt Grand théatre)

A l'appel : AC! Gironde, Apeis, Cipg, Cgt interim, Cgt spectacle, SFA Cgt, UD Cgt,Solidaires 33, 
Gu, M'pep, Npa.   

Nous nous mobilisons pour l'abrogation de l'obligation  de " consommé son reliquat de 
droit "et demandons l’extension  du "droit d'option" qui consiste a pouvoir choisir la 
meilleur allocation pour tous  


	Diapo 1

